
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Département de Meurthe-et-Moselle

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour un montant compris entre 90 000  HT et 221 000 euros HT

Référence : A24210003

Date de mise en ligne : Le jeudi 31 octobre 2024 à 17:20:01

Date de clôture : Le lundi 25 novembre 2024 à 16:00:00

Titre : Numérisation d'archives graphiques de la Cristallerie de Baccarat

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 14/11/2024 à 14:59:15 ] Bonjour,
- Dans le BPU, les prix des items 1 à 7 sont demandés en forfait. Cependant, une demande de prix à l'unité serait
plus cohérente, au moins pour les items 1 à 6. Serait-il possible de modifier le BPU et le DQE en conséquence ?

- Quelle est l'estimation du nombre de commandes annuelles pour ce projet ?

Bien cordialement,
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 21/11/2024 09:45:55 ] Bonjour,

Voici les réponses aux questions posées:
Le BPU et le et l’échantillon représentatif ne seront pas modifiés. 
les prix 1 à 7 demandés au forfait s’appliquent bien à chaque bon de commande.
Le nombre de commandes annuelles ne peut pas être précisé car il dépend de la nature des pièces retenues
pour la numérisation. La préparation est assurée sous la responsabilité de l’entreprise Baccarat, qui fait les
choix des documents et rémunère l’opération de préparation (convention de partenariat). 
Le service des archives, lui, ne peut s’engager que sur le montant du marché conclu (pièces contractuelles à
l’appui de la consultation), à ventiler ensuite sur la durée prévue du marché.

Cordialement,

Le service commande publique

[ 14/11/2024 à 13:16:28 ] Bonjour,
Un cadre de réponse est fourni dans le DCE. Or, dans le RC dans la partie 5.1, C, ce cadre de réponse ne fait pas
partie de la liste des pièces à fournir dans le dossier de l'offre du candidat.
Merci de préciser si le cadre de réponse fourni dans le DCE doit être rempli par le candidat pour le dépôt de
l'offre.
Bien cordialement,
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 21/11/2024 09:47:43 ] Bonjour,

Voici les réponses aux questions posées: 
Pour le cadre de mémoire, la forme est « libre ». Le candidat n’est pas obligé de répondre dans le cadre
fourni. Toutefois, l’ensemble des critères listés dans le cadre devront trouver une réponse claire dans le
document fournis par le candidat.

Cordialement,

Le service commande publique
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